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Date de réception préfecture : 16/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140909-AFGE14_128-AR
Date de télétransmission : 16/09/2014
Date de réception préfecture : 16/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140909-AFGE14_128-AR
Date de télétransmission : 16/09/2014
Date de réception préfecture : 16/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140912-AFGE14_129-AR
Date de télétransmission : 16/09/2014
Date de réception préfecture : 16/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140912-AFGE14_129-AR
Date de télétransmission : 16/09/2014
Date de réception préfecture : 16/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140918-AFGE14-130-AR
Date de télétransmission : 19/09/2014
Date de réception préfecture : 19/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140918-AFGE14-130-AR
Date de télétransmission : 19/09/2014
Date de réception préfecture : 19/09/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140925-AFGE14_131-AR
Date de télétransmission : 06/10/2014
Date de réception préfecture : 06/10/2014
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Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140925-AFGE14-132-AR
Date de télétransmission : 01/10/2014
Date de réception préfecture : 01/10/2014

32/210



Accusé de réception en préfecture
069-216901496-20140925-AFGE14-132-AR
Date de télétransmission : 01/10/2014
Date de réception préfecture : 01/10/2014
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N° 2014.09.004 

AV ML 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Département du Rhône 

V I L L E  D ' O U L L I N S  
 

A R R Ê T E  D U  M A I R E  
 
 
Objet : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT     
 

CHEMIN DE MONTMEIN, DE L'ANGLE AVEC LA RUE PERRON AU CHATEAU D'EAU 
 
ARRÊTÉ TEMPORAIRE SUR VOIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
Nous, Maire d'Oullins ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les Articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 à 
L 2213-6 ; 
 
Vu le code de la route et en particulier ses articles relatifs à la Police de la Circulation Routière ; 
 
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié par les arrêtés 
subséquents ; 
 
Vu l’Arrêté Municipal en date du 08 juillet 1980 réglementant le Stationnement Payant, et ses textes 
subséquents ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal n°2013-12-04 en date du 19/12/2013, relatif aux tarifs de droits de 
voirie et d'occupation du domaine public ; 
 
Vu la demande de l'entreprise EIFFAGE, 90 rue des Sources BP 13, 69563 SAINT GENIS LAVAL;  
 
Considérant que pour faciliter des travaux de voirie pour le compte du Grand Lyon et éviter tout incident 
ou accident tout incident ou accident, il y a lieu de prendre les dispositions suivantes ; 
 
 
A R R E T O N S  
 
 
ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré gênant la circulation publique au 
titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière), des deux cotés de la rue, 
 

• Chemin de MONTMEIN, à l'angle de la rue PERRON jusqu'au château d'eau,  
 

Du lundi 15 septembre 2014 à 8H00 au vendredi 19 septembre 2014 à 18H00 
 
La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, le pétitionnaire 
doit demander à la police municipale (tel : 04.37.20.12.00) de constater la conformité de la signalisation 
dans le délai prescrit. 
 

Le pétitionnaire devra s’assurer que les panneaux de réservation de stationnement avec l’arrêté 
correspondant, seront maintenus en position depuis la constatation, jusqu’à la fin de l’intervention. 
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N° 2014.09.005 

AV ML 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Département du Rhône 

V I L L E  D ' O U L L I N S  
 

A R R Ê T E  D U  M A I R E  
 
 
Objet : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT     
 

CHEMIN DE MONTMEIN DEVANT LE NUMERO 7 
 
ARRÊTÉ TEMPORAIRE SUR VOIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
Nous, Maire d'Oullins ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les Articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 à 
L 2213-6 ; 
 
Vu le code de la route et en particulier ses articles relatifs à la Police de la Circulation Routière ; 
 
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié par les arrêtés 
subséquents ; 
 
Vu l’Arrêté Municipal en date du 08 juillet 1980 réglementant le Stationnement Payant, et ses textes 
subséquents ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal n°2013-12-04 en date du 19/12/2013, relatif aux tarifs de droits de 
voirie et d'occupation du domaine public ; 
 
Vu la demande de l'entreprise EIFFAGE, 90 rue des Sources BP 13, 69563 SAINT GENIS LAVAL;  
 
Considérant que pour faciliter la réfection partielle du trottoir pour le compte du Grand Lyon et éviter 
tout incident ou accident tout incident ou accident, il y a lieu de prendre les dispositions suivantes ; 
 
 
A R R E T O N S  
 
 
ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré gênant la circulation publique au 
titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière),  
 

• Chemin de MONTMEIN, devant le numéro 7, sur 15 mètres linéaires 
 

Du lundi 15 septembre 2014 à 8H00 au vendredi 26 septembre 2014 à 18H00 
 
La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, le pétitionnaire 
doit demander à la police municipale (tel : 04.37.20.12.00) de constater la conformité de la signalisation 
dans le délai prescrit. 
 

Le pétitionnaire devra s’assurer que les panneaux de réservation de stationnement avec l’arrêté 
correspondant, seront maintenus en position depuis la constatation, jusqu’à la fin de l’intervention. 
 
 
 
 
 

46/210



47/210



  
N° 2014.09.006 

AV ML 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Département du Rhône 

V I L L E  D ' O U L L I N S  
 

A R R Ê T E  D U  M A I R E  
 
 
Objet : REGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU STATIONNEMENT     
 

RUE DU BUISSET, DEVANT LE NUMERO 71 A L'ANGLE AVEC LA RUE DE LA SARRAZINE 
 
ARRÊTÉ TEMPORAIRE SUR VOIE COMMUNAUTAIRE 
 
 
Nous, Maire d'Oullins ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les Articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 à 
L 2213-6 ; 
 
Vu le code de la route et en particulier ses articles relatifs à la Police de la Circulation Routière ; 
 
Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié par les arrêtés 
subséquents ; 
 
Vu l’Arrêté Municipal en date du 08 juillet 1980 réglementant le Stationnement Payant, et ses textes 
subséquents ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal n°2013-12-04 en date du 19/12/2013, relatif aux tarifs de droits de 
voirie et d'occupation du domaine public ; 
 
Vu la demande de l'entreprise SADE Gerland, 19 rue de Fos-sur-Mer, 69190 SAINT FONS,  
 
Considérant que pour faciliter des travaux sur une fuite de réseau, pour le compte de VEOLIA et éviter 
tout incident ou accident tout incident ou accident, il y a lieu de prendre les dispositions suivantes ; 
 
 
A R R E T O N S  
 
 
ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré gênant la circulation publique au 
titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière),  
 

• Rue du BUISSET, devant le numéro 71 à l'angle avec la rue de la SARRAZINE  
 

Du lundi 20 octobre 2014 à 8H00 au mardi 21 octobre 2014 à 18H00 
 
La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, le pétitionnaire 
doit demander à la police municipale (tel : 04.37.20.12.00) de constater la conformité de la signalisation 
dans le délai prescrit. 
 

Le pétitionnaire devra s’assurer que les panneaux de réservation de stationnement avec l’arrêté 
correspondant, seront maintenus en position depuis la constatation, jusqu’à la fin de l’intervention. 
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 N° 2014.09.042 
STAT ML 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du Rhône  
V I L L E  D ' O U L L I N S  

 
 A R R Ê T E  D U  M A I R E  

 
 

Objet : REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT : 
 

GRANDE RUE DEVANT LE NUMERO 114 
 
ARRÊTÉ TEMPORAIRE SUR VOIE DEPARTEMENTALE 

 
 

Nous, Maire d'Oullins ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les Articles L2212-1, L2212-2, L2213-1 à L2213-
6 ; 
 
Vu le Code de la Route et en particulier ses articles relatifs à la Police de la Circulation Routière ; 
 
Vu l'Arrêté du 21 juin 1991, relatif à la Signalisation Routière ; 
 
Vu l'Arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié par les arrêtés 
subséquents; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2013-12-04 en date du 19/12/2013, relative aux tarifs de droits de 
voirie et d'occupation du domaine public ; 
 
Vu la demande de l'entreprise PEIX, 61 route de Lyon, 69960 CORBAS; pour l’occupation du domaine 
public ; 
 
Considérant que pour faciliter des travaux de réaménagement au n°112 de la Grande Rue et pour éviter 
tout incident ou accident, il y a lieu de prendre les dispositions suivantes ; 
 
A R R Ê T O N S  

 
ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré comme gênant la circulation 
publique au titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière), et réservé au pétitionnaire, 
pour un véhicule, sur la zone de stationnement autorisée,  
 

• GRANDE RUE, devant le numéro 114, sur 10 mètres linéaires ; 
 

Du lundi 15 septembre 2014 à 8H00 au lundi 15 décembre 2014 à 18H00 
 

Une signalisation conforme au code de la route et aux dispositions de la huitième partie du livre 1 de 
l'instruction interministérielle relative de la signalisation routière sera mise en place par le pétitionnaire 48 
heures à l’avance ; 
La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, le pétitionnaire 
doit demander à la police municipale (tel : 04.37.20.12.00) de constater la conformité de la signalisation 
dans le délai prescrit. 
Le pétitionnaire devra s’assurer que les panneaux de réservation de stationnement avec l’arrêté 
correspondant seront maintenus en position depuis la constatation jusqu’à la fin de l’intervention. 
Les lieux devront être remis dans l'état où ils se trouvaient initialement. 
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N° 2014.09.045 
ECH ML 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
Département du Rhône 

 
V I L L E  D ' O U L L I N S  

 
  A R R Ê T E  D U  M A I R E  

 
 
Objet : AUTORISATION D'ECHAFAUDER :  
 

 RUE RASPAIL DEVANT LE NUMERO 18 
   

       ARRÊTÉ TEMPORAIRE SUR VOIE COMMUNAUTAIRE 
 
Nous, Maire d'Oullins ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les Articles L 2212-1, L 2212-2, L 2213-1 à 
L 2213-6; 
Vu le décret n° 2004-924 du 1er septembre 2004 relatif à l'utilisation des équipements de travail mis à 
disposition pour des travaux temporaires en hauteur et modifiant le code du travail (deuxième partie : 
Décrets en Conseil d'Etat) et le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965 ; 
Vu la recommandation R408 du 10 juin 2004, ayant pour objet la mise en œuvre efficace des textes 
législatifs et réglementaires en vigueur concernant les échafaudages ; 
Vu l'article L2125-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2013-12-04 en date du 19/12/2013, relative aux tarifs de droits 
de voirie et d'occupation du domaine public ; 
Vu l'Arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié par les arrêtés 
subséquents ; 
Vu le règlement de voirie de la COMMUNAUTE URBAINE DE LYON ; 
Vu la demande de l’entreprise SARL G2M, 41 route de la Libération, 69110 SAINTE FOY LES 
LYON, pour l’installation d'un échafaudage sur le domaine public. 
 
Considérant que pour faciliter des travaux de réfection de toiture et éviter tout incident ou accident, il 
y a lieu de prendre les dispositions suivantes :  
 
A R R E T O N S  
 
ARTICLE 1 : Le pétitionnaire est autorisé à installer un échafaudage aux seules conditions de respecter les 
indications de la recommandation R408 du 10 juin 2004, du décret n° 2004-924 du 1er septembre 2004 
relatif à l'utilisation des équipements de travail mis à disposition pour des travaux temporaires en hauteur 
et modifiant le code du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) et du décret n° 65-48 du 8 
janvier 1965. 
 
L’échafaudage sera situé : 
 
• Rue RASPAIL, devant le numéro 18 ; 
 

Du lundi 22 septembre 2014 à 7H30 au vendredi 24 octobre 2014 à 18H00 
 
L’emprise de l’échafaudage sur le trottoir ne devra pas excéder 1,6 mètre à partir de la façade. 
Aucune fixation ne sera tolérée au sol et sa longueur sera de 4 mètres. 
 
Les piétons seront invités à passer sous le platelage de l’échafaudage, le cheminement piéton devra avoir 
au minimum 1,5 mètre de large. 
 
Le chantier sera signalé à chaque extrémité par des panneaux de type A5 "Danger Travaux" et 
conformément aux dispositions de l'instruction interministérielle relative à la signalisation temporaire. 
 
L’échafaudage devra être éclairé la nuit aux frais du pétitionnaire. 
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 N° 2014.09.046 
STAT ML 

 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département du Rhône  

V I L L E  D ' O U L L I N S  
 

 A R R Ê T E  D U  M A I R E  
 
 

Objet : REGLEMENTATION DU STATIONNEMENT : 
 

RUE RASPAIL DEVANT LE NUMERO 18 
 
ARRÊTÉ TEMPORAIRE SUR VOIE COMMUNAUTAIRE 

 
 

Nous, Maire d'Oullins ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les Articles L2212-1, L2212-2, L2213-1 à L2213-
6 ; 
 
Vu le Code de la Route et en particulier ses articles relatifs à la Police de la Circulation Routière ; 
 
Vu l'Arrêté du 21 juin 1991, relatif à la Signalisation Routière ; 
 
Vu l'Arrêté du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes, modifié par les arrêtés 
subséquents; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal n°2013-12-04 en date du 19/12/2013, relative aux tarifs de droits de 
voirie et d'occupation du domaine public ; 
 
Vu la demande de l’entreprise SARL G2M, 41 route de la Libération, 69110 SAINTE FOY LES LYON; 
pour l’occupation du domaine public ; 
 
Considérant que pour faciliter des travaux de réfection de toiture et pour éviter tout incident ou accident, 
il y a lieu de prendre les dispositions suivantes ; 
 
A R R Ê T O N S  

 
ARTICLE 1 : Le stationnement de tout véhicule sera interdit et considéré comme gênant la circulation 
publique au titre de l’article R417-10 du Code de la Route (mise en fourrière), et réservé au pétitionnaire, 
pour un véhicule, sur la zone de stationnement autorisée,  
 

• Rue RASPAIL, devant le numéro 18, sur 5 mètres linéaires ; 
 

Du lundi 22 septembre 2014 à 8H00 au vendredi 24 octobre 2014 à 18H00 
 

Une signalisation conforme au code de la route et aux dispositions de la huitième partie du livre 1 de 
l'instruction interministérielle relative de la signalisation routière sera mise en place par le pétitionnaire 48 
heures à l’avance ; 
La pose de panneaux étant indispensable pour obtenir l’enlèvement d’un véhicule gênant, le pétitionnaire 
doit demander à la police municipale (tel : 04.37.20.12.00) de constater la conformité de la signalisation 
dans le délai prescrit. 
Le pétitionnaire devra s’assurer que les panneaux de réservation de stationnement avec l’arrêté 
correspondant seront maintenus en position depuis la constatation jusqu’à la fin de l’intervention. 
Les lieux devront être remis dans l'état où ils se trouvaient initialement. 
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